
 

 

 
DELIBERATION N°44 

 
 

Marché d’exploitation – Avenant n°8 au marché conclu avec Inova 
France S.A. 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Effectif légal : 39 
Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 32 
Nombre de votants :39 

 
LE VINGT QUATRE SEPTEMBRE DEUX MILLE NEUF 

 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation en date du 15 septembre 2009 et 
sous la présidence de Monsieur Sébastien JUMEL, Maire. 
 
 

Sont présents : M. JUMEL Sébastien, M. FALAIZE Hugues, M. LEVASSEUR 
Thierry, Mme DELANDRE Béatrice, M. TAVERNIER Eric, M. LECANU Lucien,            
M. LEFEBVRE François, Mme CARU-CHARRETON Emmanuelle, Mme GAILLARD 
Marie-Catherine, M. ELOY Frédéric, M. CUVILLIEZ Christian, M. BEGOS Yves,         
Mme CYPRIEN Jocelyne, M. LAPENA Christian, M. VERGER Daniel, Mme LEGRAS 
Liliane, Mme DUPONT Danièle, Mme MELE Claire, M. BREBION Bernard,                     
M. DUTHUIT Michel, M. MENARD Joël, M. BOUDIER Jacques, Mme AUDIGOU 
Sabine, Mme EMO Céline (jusqu’à la question n°24), Mme GILLET Christelle,              
Mme SANOKO Barkissa, M. PAJOT Mickaël, M. CHAUVIERE Jean-Claude,                
Mme THETIOT Danièle, M. HOORNAERT Patrick, M. GAUTIER André, Mme OUVRY 
Annie, M. BAZIN Jean. 

 
 

Sont absents et excusés : Mme LEGRAND Vérane, Mme FARGE Patricia,          
Mme COTTARD Françoise, Mme AVRIL Jolanta,  Mme EMO Céline (à partir de la 
question n° 25), Mme LEMOINE Françoise, Mme ORTILLON Ghislaine.  

 
 
Pouvoirs ont été donnés par Mme LEGRAND Vérane à Mme Barkissa SANOKO, 

Mme FARGE Patricia à M. LECANU Lucien, Mme COTTARD Françoise à                   
Mme Emmanuelle CARU-CHARRETON, Mme AVRIL Jolanta à M. Jacques BOUDIER,  
Mme Céline EMO à M. Thierry LEVASSEUR (à partir de la question n° 25),                  
Mme LEMOINE Françoise à Mme OUVRY Annie, Mme ORTILLON Ghislaine à              
M. GAUTIER André. 
 
 

Secrétaire de séance : M. Mickaël PAJOT 
 

…/... 
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M. Eric TAVERNIER, Adjoint au Maire, expose que la société INOVA France 
SA exploite l'usine d'incinération d'ordures ménagères de la Ville de Dieppe dans le cadre 
d'un marché conclu en 2001.  
 

L'arrêté préfectoral, en date du 25 Mars 2005, autorisant l'augmentation du 
prélèvement du débit d'eau dans l'Arques, complété par les prescriptions en date du 18 Avril 
2007, prévoit qu'une prise de mesure des températures amont et aval de la prise d'eau soit faite 
afin d'éviter le dépassement des 21.5°C imposés après mélange.  
 

La Ville de Dieppe souhaite que, par voie d'avenant, l'Exploitant réalise les 
acquisitions et travaux relatifs à l'installation de ce système, en bénéficiant de son savoir faire 
technique, car cette installation concerne aussi bien des travaux de terrassement, que des 
travaux électriques, des interventions informatiques sur les automates de traitement des 
fumées et sur la supervision de l'équipement en lien avec le serveur de la DREAL. Ces 
interventions sont complexes et doivent être parfaitement organisées, en phase avec 
l'exploitation de cette usine d'incinération. 
 

Les travaux d'installation des sondes de température, de câblage et de fourniture 
de carte d'automate dans l'armoire de traitement des fumées représentent la somme de           
17 500,00 euros HT. 
 

La programmation de l'automate de traitement des fumées, de la supervision et 
l'intégration des valeurs dans le serveur DREAL représente la somme de 14 500,00 euros HT. 
 

Le suivi de chantier et la coordination des intervenants par INOVA, tout en 
maintenant en exploitation l'UIOM, représente la somme de 3 200 euros HT. 
 

Le coût total de cette opération s’élève à 35 200 euros HT, soit                   
42 099,20 euros TTC 
 

Vu, l'avis favorable émis par la Commission d’Appel d’Offres réunie le 16 
septembre 2009, 
 

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser la signature de l’avenant n° 8 au 
marché d’exploitation de l’UIOM. 

 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE, à l’unanimité, 

la proposition ci-dessus. 
 
Pour extrait conforme, 
Par délégation du Maire, 

Mme Sylvie Scipion 
Directrice Générale des Services 

de la Ville de Dieppe 
 
 
 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de la date exécutoire. 


